
 

  
Plan Neige et Verglas  

en Ile de France 
 
 

ACTIVATION NIVEAU 3  
 

 
Date : 14/12/22 Heure : 19h30 

 
Destinataires  

Pour action  : 
 

- Services de l’Etat :  
 Préfecture 92  

SDCI  
 Service de secours  

BSPP / SAMU 92 
 Ordre Public 

DOPC / CRS / DTSP 92  
 Directions régionales et 

départementales 
DRIEAT 92 / ARS 92 / DSDEN / DRIEETS 
92 / DRIHL-UD92 
 

- Collectivités :  
 Conseil Départemental  
 36 communes 

 
- Opérateurs :  

 Electricité 
ENEDIS 
 Gaz 

GrDF 
 Transport en commun 

RATP / SNCF  
 Economique et Quartier de la Défense 

CCI HdS / CMA / AUDE / Paris la Défense 
 

- Associatifs :  
Coordinateur des moyens associatifs COD  

(CRF/ PCPS / UDIOM)  

Pour information  : 
 

- Services de l’Etat : 
          COZ 
          Cab PP 
          Sous-Préfets 
          DMD 
          PRIF 
          DDSI 

   SDDR 
   Tribunal judiciaire 
    
 
 Préfecture 92 

SGCD pôles RH et numérique / 
Standard / DCL 

 Directions régionales et départementales 
DDFIP /STAP-UD92 / SPC / DDPP  
 

- Collectivités :  
 AMD92 

 
- Opérateurs  

 Télécoms 
SFR / Bouygues Telecom / Orange  
 Routes 

DiRIF / Cofiroute 
 Hydrocarbures 

Total / TRAPIL / CCMP / SOGEPP   
 Eau Potable 

SENEO, AQUAVESQ, SEDIF, VEOLIA, 
SEOP, Lyonnaise des eaux (Suez) 
 Déchets & Assainissement 

SIAAP / SYCTOM  
 Météo 

Météo France / AIRPARIF 
 Fluvial 

VNF / Port de Paris 
 

 
Expéditeur  

Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles des Hauts-de-Seine 
Téléphone : 01 40 97 20 00 

Télécopie : 01.47.25.21.21 / 01 40 97 22 58 
Courriels : pref-defense-protection-civile@hauts-de-seine.gouv.fr 

 
 

 
 

 
 
 



 

 
 
 
 
 

OBJET  : Activation niveau 3 du PNVIF 
P.J : Arrêté n°2022-01460  
 

Compte-tenu des prévisions de Météo-France, le Préfet de Police a décidé la modification des 
mesures restrictives de circulation prises dans le cadre de la mise en œuvre du PNVIF : 

 
Le niveau 3 du PNVIF est activé depuis le 13/12/202 2 
 
 
Mesures : 
 
La circulation routière reste interdite sur la RN 118 du 14 décembre 2022 à 22h00 et jusqu’au 15 
décembre 2022 à 10h00.  
 
 
La vitesse est limitée à 80km/h sur l’ensemble des axes du réseau routier du périmètre 
d’application territorial du PNVIF (cf.annexe 1), à compter de 22h00 le 14 décembre 2022 
jusqu’à 10h00 le 15 décembre 2022 pour les véhicules suivants : 
  

- véhicules destinés exclusivement au transport de marchandises dont le PTAC est 
supérieur à 3,5 tonnes ; 

- véhicules destinés au transport de personnes incluant les véhicules de transport de 
personnes, les véhicules de transport en commun, les autobus ou autocars articulés ou 
non, les véhicules de transport en commun d’enfants, les véhicules affectés au 
transport d’enfants; 

- véhicules de transports de matières dangereuses. 
 

En conséquence en cas de dégradation des conditions de circulation, les gestionnaires de voirie 
alerteront aussitôt le CRICR par téléphone (01.45.17.46.80).  
 
 
 

 


